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INSTRUCTION CIVIQUE
Les différentes autorités avec leur mode d'élection et la durée de leurs fonctions (1)

5 s
<

w
zps
s

Au communal :

Le père et la mère élus par Dieu,
source de toute autorité.

a) Le syndic nommé par le
conseil d'Etat, pour 4 ans.

b) Le conseil communal nommé

par les citoyens actifs,
pour 4 ans.

c) Le conseil général, nommé
par les citoyens actifs, pour
4 ans, mais seulement dans
les communes de plus de
1500 habitants.

d) L'assemblée communale on
générale, composée de tous
les citoyens actifs.

a) Le conseil paroissial, nommé

par les citoyens actifs
de la paroisse, pour 4 ans.

b) L'assemblée paroissiale on
la réunion de tous les
citoyens actifs de la paroisse.

(1) Nous nous faisons un devoir de

publier le présent tableau synoptique
qu'on vient de nous communiquer. Les
instituteurs de l'arrondissement de la
Veveyse s'en servent depuis longtemps
avec succès dans l'enseignement de
l'instruction civique.
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Au cantonal :

s Le préfet, nommé par le con-
^ seil d'Etat, dont il est le repré-
5 sentant.

a) Pouvoir législatif, exercé
par le Grand Conseil élu
par les citoyens actifs. —
1 député pr 1200 âmes. Elu
pour 5 ans.

b) Pouvoir exécutif, exercé
par le Conseil d'Etat ou
gouvernement, nommé par
te Grand Conseil, pr 5 ans.

c) Pouvoir judiciaire. Tribu¬
nal cantonal, 9 juges et
9 suppléants, nommés par
le Grand Conseil, pr 8 ans.

AUTORITÉS JUDICIAIRES
DE 2me ORDRE

1° Les tribunaux de district
composés d'un président, de 4ju-
ges et de 4 suppléants.

2° Les justices de paix
composées d'un juge de paix, de
2 assesseurs et de 2 suppléants.

Ces dernières autorités sont
nommées pour 8 ans par le Collège

électoral qui est la réunion
du conseil d'Etat et du tribunal
cantonal.

Au fédéral :

a) Pouvoir législatif exercé
par l'Assemblée fédérale
composée du Conseil
national, élu par le peuple
suisse à raison d'un député
par 20.000 âmes de population

et du Conseil des Etats
nommé par le peuple ou le
Grand Conseil de chaque
canton à raison de 2 députés
par canton f3 ans).

b Pouvoir exécutifexercé par
le Conseil fédéral composé
de 7 membres élus parl'As-
semblée fédérale pour 3 ans.

c) Pouvoir judiciaire exercé
par le Tribunal fédéral
composé de 9 membres élus
par l'Assemblée fédérale,
pour 6 ans.

Toutes les autorités fédérales
siègent à Berne à l'exception du
Tribunal fédéral qui siège à
Lausanne.

Le Président du Conseil fédéral
porte le titre de Président de la
Confédération.
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